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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté autorisant la réalisation de divers travaux de génie civil et de mécanique
Concession hydroélectrique de Fabian-Écharts

LE PRÉFET DES HAUTES-PYRÉNÉES,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le décret du 4 juillet 1958 concédant à Électricité de France (service national) l’aménagement
et l’exploitation des chutes de Fabian et des Écharts, sur le Neste d’Aure et divers affluents,
dans le département des Hautes-Pyrénées ;

vu le décret du 20 juillet 2022 nommant monsieur Jean Salomon préfet des Hautes-Pyrénées ;

vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 du préfet des Hautes-Pyrénées donnant délégation de
signature au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Occitanie, en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions
hydroélectriques ;

vu l’arrêté du 24 mars 2023 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département des Hautes-Pyrénées ;

vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  Bassin  Adour-
Garonne 2022-2027, approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

vu le dossier d’exécution de travaux transmis par la société EDF par courrier électronique en
date du 16 novembre 2022, complété les 5 janvier et 1er mai 2023 en réponse aux demandes
de la DREAL, sollicitant l’autorisation de réaliser divers travaux de Génie-civil et de mécanique
sur l’aménagement de Fabian-Écharts ;

vu les consultations réalisées du 2 décembre 2022 au 28 février 2023  parmi celles prévues à
l’article R. 521-17 du code de l’énergie ;

vu l’avis de la direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées du 23 février 2023 ;

vu l’avis de l’office français de la biodiversité du 26 mai 2023 ;

vu les avis réputés favorables de la fédération de pêche des Hautes-Pyrénées et des communes
d’Aragnouet et Tramezaïgues ;

Préfecture des Hautes-Pyrénées
Place du Général Charles de Gaulle – 65 000 TARBES
Tél : 05 62 56 65 65
www.hautes-pyrenees.gouv.fr
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vu les  compléments  au  dossier  d’exécution  de  travaux  transmis  par  le  concessionnaire  par
courriers électroniques des 9, 21, 22 et 23 juin 2023 en réponse aux avis exprimés ;

vu la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2023 ;

vu l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 26 juin 2023
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 27 juin 2023 ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

considérant que le dossier déposé et les compléments apportés par le concessionnaire permettent
l’appréciation  de  l’incidence  des  travaux  projetés  et  que  les  dispositions  prévues  par  le
concessionnaire sont de nature à prévenir les impacts potentiels des travaux ;

considérant que les compléments transmis par le concessionnaire apportent les éléments de réponse
attendus  par  les  services  consultés  sur  les  mesures  techniques  prises  pour  limiter  l’impact
environnemental de ce chantier ;

considérant que, les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à cette opération
sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L .211-1 du code de l’environnement ;

considérant que, par courriel du 1er mai 2023, l’exploitant a indiqué que certains travaux sur les prises
d’eau de l’aménagement de Fabian ont été reportés ;

considérant que ce projet d’exécution de travaux relève des dispositions de l’article R. 521-38 du
code de l’énergie ;

considérant que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé sous
réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé et ses compléments ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Objet
La société EDF, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Fabian-Écharts,
est autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier d’exécution des travaux
déposé et ses compléments, à procéder à divers travaux de génie civil et de mécanique au barrage
des Echarts et sur certaines prises d’eau secondaires de Fabian, sur  le territoire de la  commune
d’Aragnouet.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, le présent acte vaut autorisation au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisés
2.1-Accès et Installations de chantier     :  

Accès :
• L’accès au barrage des Écharts est réalisé par la route départementale (RD) 929 puis par une

voie communale ;
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• L’accès à la galerie est réalisé soit depuis l’usine de Fabian soit par la fenêtre F 2 accessible
depuis la RD 929 puis par une piste ;

• L’accès aux prises d’eau de Gela et de Badet se fait par la RD 173 puis à pied. Les matériels
sont acheminés par héliportages.

Les héliportages sont réalisés depuis la DZ située au bord de la RD 173 (parking ancienne Douane) et
sans zone de dépose ni stockage au niveau des prises d’eau.

Installations de chantier :

Les installations de chantier sont mutualisées à l’usine de Fabian et un bungalow est mis en place
dans la cour de l’usine. Ces installations ne comportent pas de locaux de sommeil.

2.2-Travaux     :  

2.2.1     :Barrage des   É  charts     :  

Génie-Civil      (GC) :  

• Forages de reconnaissance ;
• Traitement de fissures sur le bajoyer amont rive droite (RD) ;
• Démoussage de parties d’ouvrages (amont et aval) ;
• Restauration de la crête de barrage (interface clapet / seuil GC) ;
• Restauration des rainures à batardeau (amont / aval – RG / RD) des vannes de fond ;
• Réparation des érosions en radier des pertuis des vannes de fond (RG et RD) ;
• Réparation de la dalle de couverture du canal de fuite de Fabian;
• Mise en place d’un batardeau principal permettant la dérivation de la Neste D’Aure par la

galerie de dérivation
• Inspection  de  la  galerie  de dérivation :  nettoyage  vanne  amont,  dé-murage  aval,  curage

galerie, manœuvres et re-murage à la fin des travaux.

Mécanique     :  

• Batardage des ouvrages en alternance sur les passes (a minima, une passe est ouverte en
permanence) ;

• Maintenance décennale des deux vannes de fond et réfection de l’étanchéité des vannes
ainsi que le remplacement d’éléments de structure de la vanne ;

• Maintenance des 2 vannes de prises de types glissières : dépose des vannes sur site et révi-
sion en atelier puis repose des vannes ;

• Maintenance de la vanne de tête de la conduite forcée des Écharts.

Télécom     :  

• Mise en place de la fibre optique entre l’usine de Fabian et la vanne de tête de la CF des
Écharts.

2.2.2     : Prise d’eau de Gela     :  
• Forages de reconnaissance ;
• Réalisation de divers travaux de Génie-civil :  augmentation du diamètre de la vidange du

saut à ski, traitement de fissures et réparation de la poutre support en tête de la grille de
prise d’eau.

2.2.3     : Prise d’eau de Badet     :  
• Restauration de la bride du joint glissant (renforcement mécanique et peinture ponctuelle).

Article 3 – Durée de l’autorisation
Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 3 juillet et le 31 octobre 2023.
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En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation
de  travaux  pourra  être  accordée  sous  réserve  du  respect  des  différentes  réglementations
applicables.

La DREAL Occitanie, la DDT 65 et l’OFB sont prévenues 5 jours avant l’engagement des travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier
Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour
réduire  les  impacts  du  chantier  sur  l’environnement  et  sur  les  tiers,  conformément  au  dossier
d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les  mesures  préventives  prévues  sont  mises  en  œuvre  par  l’entreprise  en  charge  des  travaux
conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Les travaux se dérouleront uniquement de jour.

Le  concessionnaire  prend toutes  les  mesures  adaptées  pour  assurer  la  santé et  la  sécurité  des
travailleurs intervenant sur le chantier. Notamment, un système de ventilation approprié est mis en
place pour la réalisation des travaux Télécom à l’intérieur de la galerie. Les intervenants disposent
des certifications et qualifications nécessaires à la réalisation des travaux projetés.

Tout  stockage de produits  nécessaires  au chantier  doit  se faire sur  des emplacements réservés
éloignés des cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution
doivent être disponibles sur place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier doivent être à jour au regard de la réglementation relative au
contrôle technique.

Leur  entretien  est  fait  préventivement  en  atelier  avant  l’arrivée  sur  site,  leur  ravitaillement  est
accompli sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur la rive le soir en
semaine et les week-ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les  déchets  générés  sont  valorisés  autant  que  possible  ou éliminés  et  traités  selon  des  filières
appropriées au type de déchet le cas échéant.

L’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Durant  les  travaux,  les  installations  de chantier,  les  voies  d’accès  et  les  zones de stockage des
matériaux  sont  implantées  conformément  au  dossier  déposé.  Le  cas  échéant,  des  conventions
d’occupation temporaire sont conclues entre le concessionnaire et les propriétaires des parcelles
utilisées et n’appartenant pas au concessionnaire.

Une remise en état du site est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les
stocks et des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels
Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé.

Un  écologue est  missionné avant l’installation du chantier,  pendant l’installation  du chantier  et
pendant les travaux pour identifier les mesures à mettre en œuvre, informer et assurer la bonne
mise en œuvre des recommandations et des mesures détaillées dans le dossier déposé et prescrites
par le présent arrêté. Toutes les zones à enjeux environnementaux font l’objet d’une délimitation et
de l’installation de moyens de protection adaptés afin d’empêcher toute circulation au sein de ces
milieux et assurer leur préservation. Le balisage est maintenu tout au long de la durée du chantier.
Son maintien ainsi que son strict respect est contrôlé.

Les substances non naturelles ne sont pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple), et
sont retraitées par des filières appropriées.
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Les eaux usées et  les  eaux vannes de la  base de vie sont stockées dans des cuves tampons et
évacuées régulièrement, ou traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation
en vigueur.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence de dissémination de poussières/particules dans
l’atmosphère lors du chantier.

Un nettoyage préalable des roues et chenilles des engins qui interviennent sur le site est réalisé afin
de prévenir le risque de propagation d’espèces invasives.

Protection des milieux aquatiques     :  

Laitances     :   Les reprises ponctuelles sont réalisées au mortier mélangé sur site juste avant la mise en
œuvre.  Les zones  de fabrication sont protégées  au sol.  Les  outils  sont  nettoyés  dans  des  bacs
spécifiques (type SECATRI) ou big-bags filtrants.

Forages     : les cuttings sont collectés lors des forages et renvoyés vers des rétentions filtrantes (big-
bags filtrants). Les filtrats sont traités par filière adaptée une fois secs.

Curage de la galerie de dérivation des Écharts     :   les MES sont filtrées par  géotextile et bottes de
pailles. Ils sont surveillés et remplacés autant que de besoin. Les filtrants sont évacués selon les
filières adaptées.

Les  sédiments  sont  ensuite  stockés  en  big-bag sur  le  terrain  de  l’usine  de Fabian.  Les  eaux de
ressuyage  ne  sont  pas  rejetées  dans  le  milieu  naturel.  Les  big-bags  sont  évacués  avant  le  31
décembre 2023 selon une filière adaptée.

Desman     :  

La  zone  de  travaux  est  située  en  zone  noire  où  la  présence  du  Desman  est  avérée.  Le
concessionnaire doit mettre en œuvre tous les moyens permettant de limiter l’impact du projet sur
le Desman. En particulier les recommandations des documents Life sont mises en œuvre.

Héliportages     :  

Les plans de vol et les plannings de rotation des prestations héliportées sont validés par le Parc
National Régional des Pyrénées, la LPO et les services concernés (DREAL, mairie,…).

Remise en état du site     :   

Les structures de l’ensemble des installations provisoires sont démantelées. L’évacuation de tous les
stocks et des déchets est effectué selon les filières adaptées.

Article 6 – Abaissement/remise en eau

6-1 - Barrage des   É  charts     :  

Le barrage des Echarts est vidangé début juillet puis laissé à l’écoulement libre jusqu’à fin octobre.

Un suivi des paramètres MES et O₂ est mis en place lors de la vidange du barrage des Écharts. Il est
réalisé sur les 4 stations suivantes :

• Station amont ;

• station aval immédiat (pilotage) ;

• station aval éloigné : en aval de la confluence de la Neste de Rioumajou ;

• station témoin au pont de Vieille-Aure (aval éloigné).

La vitesse de vidange est très progressive et la vitesse d’ouverture de la vanne de fond ne pourra

dépasser 1 m/h.

Les valeurs seuils (fréquence de prélèvement au plus égale à 30 min) à respecter sont les suivantes :
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Valeurs limites à respecter Seuil de vigilance indicatif

polluant Seuil instantané Seuil en moyenne sur deux
heures glissantes

Seuil de vigilance 

MES < 3 g/l* < 2 g/l 1 g/l

Oxygène dissous > 5 mg/l > 6 mg/l

* tolérance à 5 g/l lors du passage du culot en toute fin de la vidange

Si la mesure des MES est réalisée par une mesure de turbidité, la courbe de correspondance entre la
turbidité (NTU) et les matières en suspension (g/l) est établie grâce à une courbe de corrélation et
communiquée aux membres du comité de pilotage prévu à l’article 6-3  avant le démarrage des
opérations.

En  cas  de  tendance  défavorable  et  dès  l’atteinte  de  l’un  des  seuils  de  vigilance,  la  vitesse
d’abaissement du plan d’eau est ralentie et le concessionnaire engage les actions nécessaires au
retour à des valeurs  inférieures aux seuils  considérés.  En cas de dépassement d’une des valeurs
limites, la vidange est suspendue.

Une instruction temporaire d’exploitation (ITE) est rédigée. Elle précise les modalités de vidange de
la retenue des Écharts et la mise en transparence des PE de Fabian et leur remise en eau. Cette ITE
est soumise au comité de suivi prévu à l’article 6-3 dans les 15 jours précédant l’opération et est
adaptée en tant que de besoin.

La remise en eau de la retenue et le passage au débit réservé se fait progressivement pour éviter le
piégeage de poissons. Une inspection du tronçon court-circuité (TCC) est réalisée avant le début et
pendant la phase de remise en eau du barrage afin de vérifier l’absence de piégeage de poissons.
Ces modalités sont également décrites dans l’ITE.

Ce suivi est également réalisé lors des phases de pose et dépose du batardeau.

6-2 - Prises d’eau de Fabian     :  

Les 4 prises d’eau de Fabian (Saux, Badet, Moudang et Gela) sont mises en transparence du 16 août
au 30 octobre 2023.

Des modalités de suivi des taux de MES et O2 sont réalisés sur les prises d’eau de Moudang et Gela.
Sur chaque prise d’eau une station de mesure est située à moins de 100 m à l’aval de celles-ci. Les
modalités et les seuils à respecter sont identiques à ceux prescrits pour le barrage des Écharts.

6-3 – Comité de suivi
Un comité de suivi  est mis en place pendant la durée de l’opération.

Ce comité est composé de : DREAL Occitanie, DDT des Hautes-Pyrénées, OFB, Fédération de Pêche
des Hautes-Pyrénées et Association Agrée pour la Pêche et les Milieux Aquatiques (AAPPMA), le
PETR et le concessionnaire EDF.

Les membres du comité :

- se réunissent 15 jours avant le début de l’opération ;
- sont prévenus au plus tard 3 jours avant l‘engagement de la vidange et avant la remontée du plan
d’eau.

Le comité se réunit ensuite en tant que de besoin pendant la période de travaux et peut décider
toutes  les  mesures  complémentaires  immédiates  ou  post-travaux  nécessaires  en  fonction  des
constats effectués.
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Article 7 – Autres enjeux
–     Gestion des Crues     :  
Le  concessionnaire  assure  une  veille  hydro-météorologique  lui  permettant  de  procéder  à
l’évacuation du chantier en cas de risque de crue.

–     Information des tiers     :  
L’information au sujet du chantier (contenu des travaux, planning, interdictions d’accès, circulation
de  chantier,...) des  différents  acteurs  fréquentant  le  site  (association  de  pêche,  activités
d’accrobranche  et  canyoning,  bureau  des  guides  de  montagne,  randonneurs…)  ainsi  que  des
communes concernées est réalisée en tant que de besoin.

Article 8 – Mesures de surveillance
La délivrance du débit réservé est assurée pendant toute la durée des travaux.

Suivi qualité de l’eau : Les modalités de surveillance sont définies à l’article 6.

Article 9 – Rapport de fin de travaux
Le concessionnaire transmet à la DREAL Occitanie (Direction des Risques Naturels / Département
Ouvrages  Hydrauliques  et  Concessions),  avant  le  31  mars  2024,  un  rapport  de  fin  de  travaux
présentant notamment un bilan de l’impact environnemental du chantier.

Article 10 – Observation de la réglementation
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
de l’environnement et la sécurité civile.

La  présente  autorisation  préfectorale  ne dispense  en  aucun cas  le  concessionnaire  de faire  les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 11 – Responsabilités
Les opérations se déroulent sous la responsabilité du concessionnaire.
Il veille, en application du présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la
santé et la sécurité des personnes intervenantes (en particulier pour la réalisation des travaux en
galerie), la sécurité des biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le  concessionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  dommages  matériels  et/ou corporels  qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 12 – Exécution des travaux – Contrôles
Les  travaux  sont  exécutés  avec  le  plus  grand  soin,  conformément  aux  règles  de  l’art  et  aux
modalités  décrites  dans  le  dossier  d’exécution  des travaux et  dans les  compléments fournis  au
cours de l’instruction. Le concessionnaire doit informer la DREAL Occitanie de l’achèvement des
travaux.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur les  réquisitions  des agents  en  charge du contrôle,  le  concessionnaire  doit  être  à  même de
procéder  à  ses  frais,  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l’exécution  du
présent règlement.
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Article 13 – Modifications
Toute  modification  substantielle  apportée  par  le  concessionnaire  aux  éléments  du  dossier  de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie,  accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 14 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident
Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction
des  Risques  Naturels  /  Département  Ouvrages  Hydrauliques  et  Concessions)  les  accidents  ou
incidents  qui  sont  de nature à  porter  atteinte aux  intérêts  mentionnés  au L. 211-1  du code de
l’environnement  et  d’indiquer  les  dispositions  prises  ou  envisagées  pour  rétablir  une  situation
normale.

En cas  d’arrêt  de chantier  consécutif  à  un incident,  les  travaux ne peuvent reprendre qu’après
accord de la DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 15 – Clauses de précarité
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l’intérêt  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des
mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

Article 16 – Affichage
Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi
que dans la mairie de la commune d’Aragnouet.

Article 17 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de Pau :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R. 421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 19 – Publication et exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie et le maire de la commune d’Aragnouet sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
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publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées et qui est notifié
au concessionnaire.

Une copie  est  adressée pour  information  au Directeur  départemental  des  territoires  des  Hautes-
Pyrénées,  au  Directeur  du  service  départemental  des  Hautes-Pyrénées  de  l’office  français  de  la
biodiversité, au Directeur de la fédération de pêche des Hautes-Pyrénées et au Maire de la commune
de Tramezaygues.

Fait à Toulouse, le 27 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

Anne SABATIER
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